
Association « NOUVELLES VOIES »

PROCES-VERBAL 
DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  DU 1er février 2006
L'an deux mille six, et le premier février à dix-neuf heures, les adhérents se sont réunis au centre socio-culturel du Pavé Blanc à Clamart (92), en assemblée générale ordinaire sur convocation du bureau.

La liste des présents et représentés par collège est annexée au présent compte rendu.
Mr Philippe Guilbaud se porte volontaire pour présider la séance, et Mme Melissa Palmer pour en être la secrétaire. Les adhérents présents acceptent à l’unanimité cette proposition. 
Le quorum étant atteint, conformément aux statuts du 29 novembre 2005, le président de séance déclare donc l’assemblée ouverte et rappelle l’ordre du jour :

1. La lecture du rapport moral et financier du président

2. L’approbation des comptes annuels 2005

3. Renouvellement du Conseil d’Administration :

4. Questions diverses

Le président de séance propose que les votes se fassent à main-levée. L’ensemble des participants approuve la proposition.

1 – Présentation du rapport moral et financier

Le président de séance et Mme Julie Bonnier Hamon, secrétaire générale du bureau, ont exposé l’ensemble du rapport moral et financier de l’année 2005, établi par le conseil d’administration sortant, et présenté les perspectives de l’année 2006.

Ce rapport moral n’a pas soulevé de questions particulières de la part des adhérents présents.
2 – Présentation des comptes annuels 2005
Mme Bonnier Hamon a présenté les comptes annuels de l’année 2005, établis par le cabinet d’expertise comptable APEXCO, et mis à la disposition de tous les participants.
Le résultat d'exploitation s'élève donc à -55 660 €, le résultat courant à - 58 410 €, un résultat exceptionnel de 3541,60 €, et donc une perte totale de 54 868,75 €.

 

Je vous propose d’affecter cette perte au compte de report à nouveau. Celui-ci étant porté de -27 127 € à - 150.199 € du fait du reclassement comptable de l’apport en numéraire de 121.959 euros effectué par Philippe Aït Yahia en juillet 2002, ainsi qu’il est précisé au Rapport Moral et Financier, sera ainsi porté à – 205.067,75 euros. Il est rappelé à toutes fins utiles que cette correction est purement comptable et qu’elle n’a aucune incidence sur la situation nette ou la trésorerie, et partant sur le compte de résultat
Le bilan, comptable a ensuite été soumis au vote de l’assemblée générale.

Les comptes de l’année 2005 ont été approuvés à l’unanimité des présents ou représentés.

2 – Renouvellement du Conseil d’Administration.

Conformément aux statuts de l’association du 29 novembre 2005, le conseil d’administration doit être renouvelé et élargi, l’ensemble du conseil d’administration élu le 20 avril 2005 étant démissionnaire. Un appel à candidatures a été fait en décembre 2005 auprès de tous les adhérents usagers et bénévoles à jour de leur cotisation annuelle. 

Sont définitivement candidat(e)s :

 pour le collège Bénévoles/Bienfaiteurs/Associatifs : 

. Martine Brigandat, résidant à Ris-Orangis (91), directrice du centre social « La Fontaine » à Brétigny/Orge ;
. Olivier Chenut, résidant à Cachan (94), assistant social à l’Assemblée Nationale ;
. Olivier Cottarel, résidant à Paris (75), directeur de la société Seditel ;
. Jean-Dominique Daragnès, résidant à Paris (75), gérant de la société Technicae ;
. Sylvie Dufeu, résidant à Asnières (92), directrice de la Maison des Loisirs et de la Culture,   représentant la M.L.C.  ;
. Marie Fieux, résidant à St-Cloud (92), Ecrivain Public ;
. Michel Guilbaud, résidant à Paris (75), directeur général de L’ANVAR ;
. Emmanuelle Lebigot, résidant à Paris (75), assistante sociale à l’A.S.E. de Paris ;
. Chantal Maillard Fouqué, résidant à Marly-le-Roi (78), responsable pédagogique en école de commerce ;
. Melissa Palmer, résidant à 0rsay (91), avocate-conseil au barreau de Paris ;
. Anne Robert, résidant à Bures/Yvette (91); assistante sociale, responsable pôle PMI de Massy ;
. Catherine Salmon, résidant à Créteil (94), assistante sociale de l’association Olga Spitzer à Créteil.

Pour le collège des usagers :

. Gérard Backes, résidant à Grigny (91) ;
. Béatrice Leguerchois, résidant à Versailles (78) ;

. Nadia  Pizzol, résidant à Asnières (92).

Le président de séance propose à chacun des candidats de se présenter succinctement à l’assemblée, avant de procéder au vote. Martine Brigandat, Sylvie Dufeu, Michel Guilbaud et Béatrice Leguerchois étant absents et excusés, le Président de séance les présente brièvement.
Le nombre de candidats pour chacun des collèges étant égal au nombre de places définis aux statuts, la présidente de séance propose de procéder à un vote global à main levée, proposition acceptée par l’ensemble des présents.
L’ensemble des candidats est élu à l’unanimité des présents ou représentés.
3 – Questions diverses.

Un des adhérents a regretté l’absence du président sortant.

Mr  Guilbaud a par ailleurs remercié Mr Aït Yahia pour avoir permis la création de l’association et pour l’avoir soutenu pendant ces 4 années, tout en regrettant les conditions un peu difficiles de son départ.

Le nouveau conseil d’administration décide de se réunir immédiatement après la présente assemblée générale afin d’élire le nouveau bureau de l’association et de définir les premières modalités de fonctionnement.

Aucune autre question n’étant posée par les participants, la présidente de séance remercie l’assistance pour sa participation et lève la séance.

Etabli en 4 exemplaires originaux.

Le Président de séance.





La Secrétaire de Séance.
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